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Versailles, le 23 juin 2016 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

 

Alerte Orange dans les Yvelines 
Orages violents 

 
Météo France prévoit pour le département des phénomènes météorologiques 
dangereux classés en orange liés à un événement de type orages 
 

le jeudi 23 juin 2016 entre 18h00 et 00h00 
 

Quelques averses circulent actuellement des Pays de Loire à la Normandie, en  débordant un 
peu sur l'Eure-et-Loir et l'ouest de l'Ile-de-France. 
 

Ces averses devraient se renforcer en fin d'après-midi et prendre un caractère orageux. Des 
incertitudes persistent sur la trajectoire de ces orages, mais ils sont susceptibles d'être 
localement violents. Ils pourront donner de forts cumuls de précipitations en très peu de temps, 
et une activité électrique localement importante.  
 

Le risque orageux s'accompagne aussi d'un risque de grêle et de fortes rafales de vent, pouvant 
dépasser ponctuellement 80 km/h.  
Le risque d'orages forts s'estompera en cours de nuit. 
 
La Préfecture vous recommande la plus grande vigilance et vous conseille les 
comportements suivants : 
 
- à l’approche d’un orage, prenez les précautions d’usage pour mettre à l’abri les objets 
sensibles au vent 
- ne vous abritez pas sous les arbres 
- évitez les promenades en forêt 
- signalez sans attendre les départs de feux dont vous pourriez être témoins 
- évitez d'utiliser le téléphone et les appareils électriques. 
- ne vous engagez en aucun cas, à pied ou en voiture, sur une voie immergée ou à proximité 
d'un cours d’eau. Un véhicule même un 4x4, peut être emporté dans 30 centimètres d'eau. 
- en cas de pluies intenses, ne descendez en aucun cas dans les sous-sols. 
 
Pour en savoir plus : 
- le site de Météo France 0 892 68 02 78 pour le département (34 centimes la minute) 
- Consultez le site internet de la préfecture : www.yvelines.gouv.fr  
- et le compte twitter : @Prefet78 


